
 

> LE TRI DES DÉCHETS 

 

 
 

Hôpital Léon Bérard 

 

 
L’Hôpital Léon Bérard est engagé dans une démarche de recyclage / valorisation de ses 
déchets. Pour cela, des bacs / poubelles de collecte spécifiques à chaque déchet sont 
accessibles dans les bâtiments d’hospitalisation et les espaces verts / terrasses. 
 
Sont recyclés : 
 

 

 

  
 
 
 
 
 

 

Plastique Papier / Carton Verre Biodéchets Métal 
 
Le tri des biodéchets  
 

Afin de limiter au maximum le gaspillage alimentaire, l’Hôpital Léon Bérard a mis en place 
le tri des biodéchets alimentaires issus des plateaux repas. 
  
Pourquoi séparer les biodéchets du reste des déchets ?  
 

Le tri des biodéchets vise à lutter contre le gaspillage alimentaire et à favoriser l’économie 
circulaire conformément à la Loi du 10 février 2020 dite « Loi anti-gaspillage ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comment trier ses biodéchets à l’hôpital ? 
 

Le tri commence sur votre plateau repas ! 
 
En laissant UNIQUEMENT dans votre 
assiette le reste des aliments : 
 

 

En laissant sur le côté de votre plateau : :  
• les serviettes en papier 
• les pots de yaourt 
• les barquettes en plastique 
• les couverts… 

 
 
 
     

 

Que deviennent les biodéchets ?  
 

Les déchets alimentaires sont ensuite collectés par une entreprise qui va les valoriser et en 
faire du compost qui sera utilisé comme engrais auprès des exploitations agricoles et 
espaces verts de la région.  
 
En nous aidant à trier les biodéchets,  
vous contribuez à limiter le gaspillage alimentaire ! 

  


